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Sous le thème : « Ensemble pour la protection des droits du consommateur : économiques, de 

représentativité et d’écoute », la Délégation du ministère de l’Industrie, du Commerce et des 

Nouvelles Technologies a organisé, le 14 mars 2013 au siège de la Chambre de Commerce et 

d’Industrie et des Services, une journée régionale sur les droits du consommateur en 

collaboration avec les associations de protection du consommateur, l’Université Ibn Zohr, 

l’Union Nationales de la Femme du Maroc...  

 

A l’ouverture de cette journée, le Délégué provincial du ministère a souligné l’importance de 

cette journée qui a pour objet de sensibiliser les consommateurs sur leurs droits à 

l’information, à la rétraction, à la liberté de choix et à la représentation, des dispositions mises 

en place par la loi 31-08 (18 février 2011). Il a ajouté que le ministère tente instaurer une 

culture de consommation à travers la société civile et partenaires régionaux.  

 

Monsieur Mohamed KIMAOUI , Président de l’Association Marocaine de Protection du 

Consommateur Grand Agadir, a présenté au public l’expérience de l’association dans la 

protection du consommateur . Il ajouté que tous les acteurs doivent s’impliquer dans ce grand 

chantier social, que des efforts restent à faire pour concrétiser les dispositions de la loi 31-

08,et que la protection du consommateur doit être une lutte quotidienne et non occasionnelle.  

 

Le Professeur Abderahim JANATI , Vice Président de l’association chargé d’étude, de 

recherche et d’information a souligné que la consommation est une culture très ancienne chez 

les marocains mais elle était traditionnelle. Le Maroc a mis en place, depuis don 

indépendance, des dispositions sur l’organisation et le contrôle des prix. Dans son exposé, le 

Professeur JANATI a fait une présentation détaillée sur la protection du consommateur à la 

lumière de la loi 06-99 relative à la liberté des prix et de la concurrence et la loi 31-08. 

Cependant l’absence de décrets d’application de cette loi ne garantit pas les droits des 

consommateurs.  

De sa part, Mme Halima Ben HAFOU, enseignant chercheur à la faculté des Sciences 

Juridiques, Economiques e Sociales, Agadir, a parlé de droit de représentativité du 

consommateur à la lumière de la loi 31-08 qui prévoit la représentation du consommateur par 

les associations pour défendre ses droits devant les différentes instances judiciaires ; or ce 

droit doit couvrir toutes les associations ans se limiter aux associations d’intérêts public .  

Le représentant du Bâtonnier de l’Ordre des avocats d’Agadir a fait une approche législative 

sur la protection du consommateur. Son intervention a été marquée par une étude de cas sur la 

protection du consommateur contre les clauses abusives.  

 

Etait Présents a cette journée environ 120 Personne dont les commerçants, les Associations et 

les Etudiants. 

 

4Exposés et Plusieurs Témoignage. 

  

 

 

Ci-joint En Annexe le Programme de la Journée 



 
 
                                                      Annexe 
Allocutions d’ouverture : 
- Mr. le Délégué Provincial par Intérim du Commerce et de l’Industrie d’Agadir ; 

- Mr. le Président de l’Association de Protection des Consommateurs du Grand Agadir ; 

- Représentant de la Chambre du Commerce de l’Industrie et des Services d’Agadir. 

Modérateur : Mr. El Hossin BELOUCH, professeur chercheur à la Faculté 

des Sciences Juridiques, Economiques et Sociales d’Agadir et Vice Doyen chargé de la recherche 

scientifique. 
15h00-15h15 

Exposé 1 : Protection du consommateur à la lumière de la loi n° 06.99, relative à la liberté des 

prix et de la concurrence, et la loi n° 31.08, relative à la protection des consommateurs, animé par 

le professeur Abderahim JANATI, Premier Vice Président de l’Association de Protection des 

Consommateurs du Grand Agadir et chef de la commission chargée d’étude, de recherche et 

d’information. 
15h15-15h30 

Exposé 2 : Représentativité du consommateur à la lumière de la loi n° 31.08, relative à la 

protection des consommateurs, animée par Mme BEN HAFOU Halima, professeur chercheur à la 

Faculté des Sciences Juridiques, 

Economiques et Sociales d’Agadir. 
15h30-15h45 

Exposé 3 : Les droits de représentativité du consommateur, animé par le représentant de l’Ordre 

des Avocats près les Cours d’Agadir et de Laâyoune. 
15h45-16h00 

Exposé 4 : La loi n°28-07 relative à la sécurité sanitaire des produits alimentaires, animé par 

Mr. Ali MIGUIL, représentant de l'Office National de Sécurité Sanitaire des Produits 

Alimentaires d’Agadir. 
16h00-16h30 

Témoignages : 
- Union Nationale des Femmes Marocaines ; 

- Associations des consommateurs ; 

- Administrations, etc… 
16h30-17h30 

Débats et clôture/recommandations 
17h30-18H00 

Pause-café Lieu 

Chambre du Commerce de l’Industrie et des Services d’Agadir. 


